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La vie aventureuse
du major Frangois-Louis Rusillon

(1751-1821)

A la memoire de M. Eugene Mottaz,

La vie si mouvementee et malgre tout si peu connue du
major Francois-Louis Rusillon1 a toujours eu pour nous l'attrait
du mystere. Puis, peu ä peu, a germe en nous l'idee d'essayer de le

percer et d'aller ä la recherche des traces de cet homme si conteste.
Par malheur, le feu a eu raison de la plupart des archives

familiales, dont il ne subsiste que de pauvres restes, ä moins
qu'elles ne veuillent garder leur secret.

Une heureuse fortune, toutefois, a bien voulu favoriser nos
recherches, et si le plaisir qu'a trouve l'auteur de ce travail ä •

fouiller les documents refletant une epoque decisive de notre
histoire vue sous un angle different est partage par le lecteur,
cet essai biographique n'aura pas ete inutile.

Le personnage qui fait le sujet de cette etude fut de son
vivant — est peut-etre encore — tres conteste et äprement dis-
cute : tantot honni et hai par les uns, tantot applaudi par les

autres, selon le parti auquel on se rangeait.
Le major Francois-Louis Rusillon eut l'heur — ou le

malheur — de vivre ä l'epoque la plus critique de notre histoire. Les
passions dechainees avaient atteint leur paroxysme vers la fin
du XVIIIe siecle. Sa conduite merita le bläme des « patriotes ».

Pour d'autres, eile est une preuve de loyaute et de fidelite au
gouvernement de Berne dans une heure d'exceptionnelle gravite.

Aujourd'hui, les passions se sont tues. Le recul du temps
permet peut-etre de se faire ä l'egard de Rusillon un jugement
plus impartial. Sans doute eut-il recours ä des moyens sujets ä

caution et faut-il tenter de se remettre, par la pensee, dans l'am-
biance des evenements. II est, malgre tout, fort difficile de se

faire une idee exacte de la personnalite morale de l'homme: on
ne saurait toutefois lui refuser l'admiration due au courage, ä la
fidelite ä la parole donnee dans des expeditions risquees et peril-

1 Le nom de Rusillon s'est ecrit de bien des manieres. Au XVIIIe siecle on
l'ecrivait Rusillion. Nous avons adopte ici l'orthographe actuelle.

i Mars 1954
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leuses, oü sa vie et celle de beaucoup d'autres etaient en jeu. II
sut en payer cherement les consequences, et si sa tete ne roula
pas sur l'echafaud, une longue captivite fut le prix de son atta-
chement ä la cause royale qu'il avait embrassee avec ardeur.

Son caractere est celui d'un bon vivant, aimant la vie aimable
et gaie, la bonne chere, et non denue du sens des affaires. II sut
arrondir son patrimoine et son domaine, et possedait une certaine
dose d'ambition, esperant bien qu'il recevrait un jour la recompense

de ses services.
Mais on ne saurait s'empecher, en considerant cette vie

orageuse, de penser ä sa compagne, restee au foyer, et de lui
accorder un hommage de respect et de Sympathie. Elle dut etre
une femme vaillante, car lourde devait etre la charge qui pesait
sur ses epaules. Non seulement eile etait l'epouse d'un homme
sans cesse absent, parfois traque, tandis qu'elle ignorait tout des
circonstances oü il se trouvait, mais aussi la mere de sept enfants,
deux fils et cinq filles 1, dont il fallait diriger l'education et
l'instruction ; eile devait s'occuper de la maison, du menage ;
faire face aux obligations mondaines; en un mot, rester l'äme et le
centre du foyer. Puis, tout ä coup, sans hesiter, il lui fallait tout
quitter, et cela ä deux reprises, pour voler au secours de son mari
en pays etranger, alors que les voyages etaient longs et difficiles.

Cette admirable femme, Marianne-Catherine Marcuard, de

Berne, plus jeune que son mari de sept annees, devait lui survivre
longtemps encore. Nee en 1758, eile ne mourut qu'en 1844, tres
ägee, laissant trois filles non mariees. Elle avait passe dix ans sans
voir son mari, enferme au Chateau d'If, et, devenue veuve, se

trouva dans une situation materielle tres reduite.
Comme on le voit, sa vie, non exempte d'epreuves, ne fut pas

qu'un lit de roses.

La maison natale 2

A Yverdon, rue du Four, ä Tangle de la rue Roger de Guimps :
une facade assez banale, peinte en gris, que rien ne designe ä

l'attention. Dans le cintre d'une ancienne porte cochere, un

1 Rodolphe-Louis (1776), Marie-Rosalie (1778), Franfoise-Henriette (1779),
Franfois-Frederic (1781), Marie-Rose-Madeleine-Constance (1783), Marguerite-
Louise (1785) et Fran?oise-Henriette-Cecile (1790) ; A.C.V., Eb 141/13, p. 5a, 75,
101, 127, 148, 180 et 231.

2 Elle appartient aujourd'hui ä M. Pierre Perret, dentiste ä Yverdon.
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portail de bois. Vous le poussez et penetrez dans un couloir au
bout duquel est une cour rectangulaire : on se trouve alors en
face d'un charmant petit hotel du XVIIIe siecle. La porte d'entree
de chene, en partie vitree, laisse apercevoir ä l'autre bout d'un
long vestibule peuple d'armoires et de bahuts antiques, un deli-
cieux jardin ä la frangaise, d'oü la vue s'6tend au loin sur la

campagne. A droite de l'entree, une balustrade en ferronnerie,
ä la courbe gracieuse, borde la rampe de l'escalier qui mene au
premier etage. On penetre d'abord, du palier, dans la salle ä

manger, toute lambrissee de chene, qui donne sur la cour, puis
on arrive ä deux magnifiques pieces prenant vue sur le jardin,
au midi: le grand salon ä trois fenetres, orne d'un beau poele
ancien et une piece un peu plus petite, servant de boudoir. Le
soleil eclaire gaiement les meubles antiques au goüt parfait, et
l'on se sent tout ä coup transports ä deux cents ans en arriere.

C'est en effet en l'an 1751 que le conseiller David-Francois
Rusillon fit bätir cette maison, l'annee meme de la naissance de

son fils Francois-Louis, dont nous allons suivre la vie aventureuse
Aujourd'hui comme autrefois, le jardin est borde d'un cote

parune aile de bätiments hauts d'un etage2 ou etaient loges les

communs, ecurie et remise, avec issue sur la cour, vis-ä-vis
d'une vaste salle de fetes avec galerie. Au sous-sol sont d'im-
menses caves traversant, parait-il, d'autres maisons et meme des

rues entieres de la ville. Et l'on songe immediatement au parti
que l'on pouvait en tirer, en y cachant gens et choses au cours
de la vie mouvementee de ce soldat toujours en quete d'aven-
tures : ces murs en auraient sans doute long ä raconter! Et
cependant, maison, cour et jardin, ä l'ensemble harmonieux, aux
proportions heureuses et d'un parfait equilibre, depourvus d'os-
tentation en leur simplicite de bon aloi, eussent pu retenir chez
lui un bourgeois cossu et ä son aise...

Sans doute a-t-il cede aux impulsions de sa nature, de sa

jeunesse, ä l'appel d'une carriere, de convictions politiques,

1 Crottet, Histoire et Annales de la ville d'Yverdon, Geneve, 1859, p. 453.
« 8 mai 1751 : M. le Conseiller David-Francois Rusillion amodie pour trois ans le
logis de la maison de ville et celui des Bains pour le prix de 1125 florins. II fait bätir
une maison dans la rue du Four.»

Franfois-Louis est ne le 12 septembre de la meme annee.
2 Aujourd'hui ils ont ete transformes en logements, qui ne deparent pas la

facade cote jardin.
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auxquelles s'ajoutaient les circonstances d'une periode particu-
lierement agitee. Qu'etait le calme provincial compare au bouil-
lonnement des idees, puis au tourbillon, ä l'engrenage des evene-
ments

La famille Rusillon est citee comme bourgeoise de Belmont
sur Yverdon des 1407. Certaines branches ont acquis la
bourgeoisie d'Yverdon en 1663 et 1694, Celle de Neuchätel en 1748 et
celle de Berne en 1794. Les armoiries sont de gueules ä trois
grappes de raisin d'or, tigees et feuillees de sinople

L'etymologie du nom de Rusillion ou Rusillon vient pro-
bablement du mot ru ou ruz signifiant ruisselet, qui a donne des

noms de lieux tels que Val-de-Ruz, Rusille, Russille, et des

patronymes tels que Durus, Durussel2.
Fran^ois-Louis Rusillon naquit ä Yverdon le 12 septembre

1751 3. II etait le dernier enfant de David-Fran?ois Rusillon,
qui avait le grade de capitaine, et de Marianne Jeanneret, de

Neuchätel. Son pere faisait du negoce, puisqu'on le voit en
relations d'affaires avec la maison Rusillon et Cie ä Lisbonne4,
et recevoir en aoüt 1752 un privilege exclusif pour la fabrication
des cartes ä jouer s. Nous avons dejä vu que le conseiller Rusillon
fait bätir en 1751 sa maison, rue du Four ä Yverdon 6.

De l'enfance de son fils, Frantpois-Louis, on ne sait absolu-
ment rien. Peut-etre lui a-t-on laisse une certaine independance ;

peut-etre connut-il des equipees par monts et vaux oü il prit
goüt ä la carriere aventureuse qui devait etre la sienne. Plus tard,
il posseda, pres de Concise, la terre des Rochats, ä la limite des

territoires vaudois et neuchätelois, pres du Jura franfais, ce qui
lui fut tres precieux par la suite.

Francois-Louis paraissait destine ä faire une carriere dans
les services etrangers. En janvier 1767, ou en 1770 selon une
autre source, il entrait comme cadet au regiment suisse de

Castella au service de France 7. En mars 1772, il passait, toujours

1 D L. Galbreath, Armorial vaudois, t. II, p. 611 sq.
2 D'apres M. Pierre Chessex, que nous remercions.
3 A.C.V., Eb 141/n, p. 338. C'etait un enfant de vieux, puisque son frere aine

avait presque vingt et un ans de plus que lui.
4 A.C.V., Bg 1/51, p. 409.
5 A.C.V., Ba 33/11, p. 375.
6 Crottet, op. cit., p. 453.
7 Paris, Archives de la guerre, Etat de service; A.C.V., Bo 7/1, p. 87.
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comme cadet, au regiment bernois d'Erlach, egalement au
service de France ; le 2 aoüt 1772, il etait nomme sous-lieutenant
dans la compagnie Nicolas de Watteville L Mais, le 10 juillet
1774, il demandait et obtenait son conge ; il etait ainsi reste deux
ans et un peu plus de trois mois au regiment d'Erlach 2.

C'est apparemment pour se marier qu'il avait quitte le service
de France ; en effet, c'est en 1775 qu'il epousa Marianne-Catherine

Marcuard, toute jeunette, puisqu'elle etait nee le Ier fevrier
1758 3, Une de ses soeurs, Elisabeth-Henriette Marcuard, devait

epouser un peu plus tard le baron de Brackel, seigneur de Cham-
blon 4.

Et c'est le debut d'une activite, civile et militaire, au Pays de

Vaud, que rien ne semblait plus devoir troubler. Rusillon devient
conseiller d'Yverdon, il est nomme receveur des sels ; il pour-
suit sa carriere militaire dans les milices vaudoises, d'abord capi-
taine de dragons le 26 avril 1779, puis major honoraire le 2 octobre
1792, et major effectif le 13 avril 1796.

Au cours des annees, on voit Rusillon arrondir son domaine,
acquerir ici une vigne, la un champ, et partager son temps entre
ses occupations civiles et militaires. Le 8 janvier 1788, il avait ete

un cles temoins du duel de Benjamin Constant avec Francis du
Plessis-Gouret, en compagnie du capitaine Forel, de Morges,
et de Georges et Denys Pillichody, tous trois officiers au service
de France 5.

Et il a sept enfants de sa femme, de 1776 ä 1790, ainsi que
nous l'avons vu ; outre une fille illegitime qu'il avait eue en 1772
d'une fille de Chavornay, et dont la mere obtint la legitimation
de LL.EE. en 1780 6.

Ce qui va donner l'orientation decisive ä la vie de Francis-
Louis Rusillon, c'est la Revolution fran^aise.

1 A.C.V., Bo 7/1, p. 87.
2 Ibidem. Le 34 novembre 1783, le regiment passait sous le commandement du

colonel Beat-Rodolph d'Ernst, dont il prit alors le nom. Rusillon servit done sous
le colonel d'Erlach, et non sous d'Ernst, ainsi que le disent par erreur Crottet et
de Montet.

3 R.G.V., I, p. 569.
4 Ibidem. Le pere du baron de Brackel, d'origine lithuanienne, avait ete exile de

Courlande ä la suite des luttes politiques et s'etait installe ä Yverdon.
5 Paul-Louis Pelet, Le premier duel de Benjamin Constant, dans Etudes de

Lettres, t. 31 (juillet 1947), p. 25-36.
6 A.C.V., Ba 33/16, p. 555.
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Nous ne rappellerons pas les evenements bien connus de

l'annee 1791, les banquets des Jordils et de Rolle, et les condam-
nations qui suivirent. D'un cote, c'etait le parti de ceux que
quelques annees plus tard on appellera les patriotes, et qui vou-
dront secouer le joug de Berne ; de l'autre, ce seront ceux qu'on
nommera les aristocrates, defenseurs du regime bernois. Fran-
gois-Louis Rusillon se montrera des le debut un partisan fidele et
resolu du goüvernement bernois, un actif et loyal soutien de

LL.EE., si bien que, le 21 mars 1793, le Conseil Secret de Berne

proposera de lui accorder, ainsi qu'aux freres Pillichody, une
recompense de premiere classe pour avoir lutte pour le maintien
de la securite et de la tranquillite et pour avoir veille ä l'hon-
neur du goüvernement au milieu des esprits echauffes par la
Revolution frangaise *.

En 1794, il est admis dans la bourgeoisie de Berne et prete le

serment si envie, ayant pour motto « sans dol ni fraude »2. On
sait quels privileges conferait le droit d'« etre de Berne », locution
restee chez nous d'un usage courant.

II semble que les vagues et les remous de l'influence de la
Revolution frangaise fussent moins forts et moins ressentis sur
les bords du lac de Neuchätel que sur ceux du Leman. La region
d'Yverdon et de Romainmotier resta plus longtemps fidele ä

Berne et mit un certain temps ä bouger, car eile n'avait pas ä se

plaindre de ses baillis. Toutefois, la population etait divisee. Un
sourd mecontentement couvait, provoque par de nouveaux
impots, D'autre part, les doleances, plus ou moins ouvertement
exprimees, raidirent le goüvernement bernois.

A cette epoque, Frangois-Louis Rusillon etait un homme
corpulent, auquel les jouissances materielles n'etaient pas indifferentes.

Le Musee d'Yverdon possede un dessin ä la plume, ä vrai
dire fort peu attrayant, du major Rusillon. La copie s'en trouve
au Musee iconographique de Lausanne; ce portrait doit dater de
cette epoque. M. Marcel de Rham, ä Lausanne, possede une tres
jolie miniature de lui.

Mais si Rusillon etait bien installe dans la vie materielle,
Taction le tentait, et il va se jeter ä corps perdu dans la melee. II

1 A.C.V., Bb 18/4, fo. 86 ; Archives d'Etat de Berne, Manuaux du Conseil
Secret, t. XI, p. 197.

2 Archives privees de M. Marcel de Rham, Lettres relatives au patriciat.



aura des lors presque toujours pour compagnon son neveu et
ami, Louis-Georges-Francois Pillichody (1756-1824) *. Tous
deux deviennent les tetes de la reaction patricienne. Leur vie
aventureuse et secrete a commence. Ce sont alors des allees et

venues incessantes, dont nous ne savons presque rien, parce que
ce sont des deplacements d'agents secrets, entre Yverdon,
Concise, la terre des Rochats, Neuchätel et la France.

Dans une lettre de Wickham, ministre d'Angleterre ä Berne
de 1795 ä 1797, ä Lord Grenville, datee du 21 octobre 1797,
nous lisons que l'avoyer de Berne a regu du charge d'affaires
framjais Bacher une note denon^ant les majors Rusillon et

Pillichody, ainsi que les colonels Arpeau et Roland, comme des

gens suspects ä la Republique fran?aise. Wickham ajoute que les

memes officiers sont signales comme dangereux dans une des

publications de la Harpe qui courent le pays 2. A la meme date, le
bailli d'Aigle signale au gouvernement bernois qu'on raconte que
la population d'Yverdon desire que Rusillon et Pillichody soient
livres ä la France 3. Quelques jours auparavant dejä, le charge
d'affaires frangais Bacher les denongait, ainsi qu'Arpeau et
Roland, comme etant les emissaires de « Blankenburg », c'est-ä-
dire de Louis XVIII

C'est dire que l'activite de Rusillon en faveur des emigres
avait ete eventee avant meme la Revolution vaudoise. Mais les

evenements vont se precipiter. II s'agit de sauver le regime, au
milieu des contradictions et des dissensions qui s'aggravent. Le
general de Weiss ordonne la levee de deux bataillons d'infanterie.
Le 23 janvier 1798, il passait en revue les dragons de Rusillon et
et les chasseurs de Pillichody s. On sait ce qui suivit, le succes
de la Revolution vaudoise du 24 janvier 1798, l'incident de

Thierrens, l'entree des troupes franchises dans le pays. Rusillon

1 Fils de Francois-David Pillichody et de Marianne Rusillon (soeur du major
Rusillon), naquit ä Yverdon le 7 septembre 1756. Cadet, sous-lieutenant, puis
lieutenant au regiment d'Erlach, il demissionna en 1779 (A.C.V., Bo 7/1, p. 89). Capi-
taine de carabiniers au service de Berne, re?ut la bourgeoisie de Berne en 1794, et
acquit la meme annee la seigneurie de Bavois-Dessous. Fut un des commandants de
la Legion fidele.

2 Johannes Strickler, Actensammlung aus der Zeit der Helvetischen Republik,
vol. I, Berne 1886, p. 35.

3 Strickler, op. cit., p. 44.
4 Strickler, op. cit., p. 82.
5 Eugene Mottaz, La mission du general de Weiss et la revolution de 1798 ä

Yverdon, dans R.H.V., 1948, p. 105.
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et Pillichody sont suspects ; on les accuse d'etre les instigateurs
de l'incident de Thierrens ; ils sont declares infames et traitres.
C'est alors qu'ils se refugient ä Neuchätel.

C'est ä juste titre que les revolutionnaires frangais accusaient
Rusillon de travailler pour le compte des emigres. Et c'est
Rusillon lui-meme qui nous donne quelques eclaircissements sur
son activite clandestine pendant les mois qui ont precede la
Revolution vaudoise, dans un document qui a ete releve aux
Archives de la Guerre, ä Paris, par M. Frederic Barbey, qui
nous l'a aimablement communique. II s'agit d'un « Memoire au
Roi », ecrit beaucoup plus tard, oü l'auteur a un interet evident
ä se justifier et ä se faire valoir, mais qui n'en constitue pas moins
un apport des plus precieux ä l'esquisse biographique du
personnage.

Paris, 25 juillet 1816
Hotel du Rhin, rue du Helder.

Des le commencement de la Revolution, je me liai avec M. le
Comte de Mirabeau qui demeurait ä Yverdon ma patrie. A cette epoque
il leva une legion et je l'aidai de tout mon pouvoir dans cette circons-
tance.

Ce fut dans ce temps que je fis connaissance avec le general Pichegru
qui n'etait que chef de bataillon dans'les armees frangaises. A la meme
epoque, Monseigneur le Due de Conde vint de Turin ä Berne. Je

m'empressai comme officier au service de France de lui presenter mes
devoirs et de lui offrir mes services, qu'il aeeepta. II me chargea de sa
confiance pour etre l'intermediaire de la correspondance qu'il tenait
avec la France dans l'interet de Sa Majeste. Je franchis toutes difficultes
en repandant beaucoup d'argent, pour faire porter les depeches ä M. le

neveu du general de Pressy, qui les attendait ä Salins ou ä Lons-le-
Saulnier (les premiers dangers etant courus) et les portait plus loin
conformement aux ordres du Prince.

Quelquefois, cependant, quand cette correspondance me paraissait
d'un grand interet, je me rendais moi-meme en poste pour remettre les
dites depeches. J'avais fait ä cet effet [creuser] le timon de ma voiture
pour les cacher, ce qui m'a toujours reussi, quoique l'on eüt demonte le

timon de ma voiture pour mieux la visiter.
Le general Pichegru, apres avoir quitte l'armee du Rhin, vint

s'etablir dans un couvent que sa sceur avait achete ä Bellevaux, ä trois
lieues de Besangon. Je me liai encore plus d'intimite avec lui.

Monseigneur le Prince de Conde, plein de confiance dans mon
devouement, daigna m'ecrire et me chargea de faire placer en France
Mr de Tessonnet, son aide-de-camp (qui etait porteur de la lettre de
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S.A.S.), afin d'y avoir un agent sur qui put surveiller les operations et
en rendre un compte exact.

M. de Tessonnet me parla du desir de s'entretenir avec le general
Pichegru. Ne voulant pas les exposer ni Tun ni l'autre, je cachai le

premier chez moi et me rendis ä travers les montagnes chez le general
Pichegru, oü je restai quatre jours, pour examiner un lieu propre ä
l'entrevue. Nous convinmes que ce serait dans la foret de Chaux qu'elle
aurait lieu, oü il n'y a que des charbonniers et coupeurs de bois, attaches

aux Salines de Salins et d'Arc. Je profitai aussi ä Salins de la con-
naissance que j'avais d'un commis bon royaliste, qui m'etait devoue,
charge de l'inspection des forets, et qui, en cette qualite, avait une
baraque dans la foret de Chaux. Je crus done, pour leur sürete per-
sonnelle, les reunir chez ce commis oü j'avais fait porter ce qui etait
necessaire et m'exposai ä tous les dangers d'une semblable mission.

Pour mieux reussir dans nos operations, ä force de voyages et
d'argent, je parvins ä mettre dans nos interets cinq maitres de poste
fran^ais, nombre süffisant pour le service. Ayant ete soupq:onne, je
courus les plus grands risques, que je n'evitai que parce que l'un d'eux
fut assez courageux pour m'avertir en Suisse, ce qui me mit dans le cas
de racheter ma denonciation. M. de Tessonnet, par mes soins, resta
environ vingt mois ä Lons-le-Saulnier. Monseigneur le Prince de
Conde, informe de mon zele et de la conduite que je tenais pour le
service de Sa Majeste tant en France qu'en Suisse, daigna me faire
remettre, au nom du Roi, la Croix du Merite Militaire et y joindre un
sabre comme gage de sa satisfaction particuliere.

Un mois avant le 18 fructidor, le general Pichegru m'ecrivit de me
rendre ä Paris, aupres de lui, pour la cause de Sa Majeste, ce que j'effectual

heureusement pour ses interets, car M. d'Andre qui etait charge
des fonds, ayant disparu, je fournis de ma bourse au general Pichegru
les valeurs necessaires, meme pour son voyage ä Cayenne, ce qui (seule-
ment cet objet) m'a ete rembourse par MM. Wicam...

II est interessant de voir que le temoignage de Rusillon est
corrobore par la correspondance de Wickham et l'etude de
Caudrillier sur Pichegru b On trouve meme dans l'ouvrage de
Caudrülier des details si interessants sur la personnalite et le
caractere de Rusillon, que nous en donnons quelques extraits :

Wickham... resolut d'entrer en communication avec lui (c.-a.-d.
Pichegru) par l'intermediaire d'un officier suisse, « homme d'honneur
et d'integrite », habile, prudent et eclaire, devoue ä la cause royaliste et

1 G. Caudrillier, La trahison de Pichegru et les intrigues royalistes dans I'Est
avant Fructidor.
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personnellement attache ä l'ambassadeur anglais : le Major Rusillion,
commandant le cordon du Canton de Berne, du cote d'Yverdun...1

II ecrivit done ä Rusillion de venir le voir ä Berne. Le major accepta
avec joie la mission qui lui etait confiee, emporta un billet pour Pichegru
et alia attendre ä Yverdon le moment favorable pour voir le general.
II se munit d'une lettre de recommandation d'un ami commun et le

9 juin, apprenant qu'il trouverait Pichegru pres de Vesoul dans un
couvent oü celui-ci s'etait loge pres de sa soeur, il partit d'Yverdun.
Le ii il arrivait ä Bellevaux, presentait sa lettre de recommandation,
etait introduit aupres du general, qui l'invitait ä souper. Mais, apres
avoir parle de choses indifferentes, il lui demandait un entretien
particular, et remettait le billet de Wickham. Le general, changeant de

visage, s'assurait que les portes etaient bien fermees, faisait entrer
Rusillion dans son cabinet et, apres s'etre excuse des precautions qu'il
prenait pour depister les espions qui le surveillaient jusque dans ce

petit village, lui offrait une pipe et l'ecoutait... 2

Wickham se felicita de cette entrevue 3.

Dans une lettre de Wickham ä Pichegru, on voit que le major
Rusillon doit servir d'intermediaire pour faire passer la corres-
pondance et les fonds 4.

Ailleurs, on trouve la confirmation des pourparlers entre
Conde, Tessonnet, Wickham, et de la mission de Rusillon, qui
fait rapport ä Wickham des anxietes de Pichegru, toujours sur
le qui-vive, craignant de se voir decouvert5.

Une autre fois, Pichegru garda Rusillon chez lui deux jours et
deux nuits. Le major trouva d'ailleurs ä Bellevaux une societe
nombreuse t «II y avait toujours table pleine d'officiers repu-
blicains ou soi-disant tels. » 6

Rusillon transmit en mai 1796 une correspondance entre
Tessonnet et Wickham renfermant d'importants details sur les

operations de Tessonnet en Franche-Comte. Tessonnet avait
re<;u l'ordre de Wickham de ne pas se rendre ä Yverdon ahn de

ne pas « compromettre » Wickham. Tessonnet obeit de mauvaise

grace 7.

Pichegru avait besoin d'argent. II en demanda ä Rusillon,
qui raconta plus tard qu'il avait ä cette epoque fourni au general

1 Caudrillier, op. cit,, p. 276. — 2 Op. cit., p. 277. — 3 Op. cit., p. 278.
4 Op. cit., p. 297. — 5 Op. cit., p. 301. — 6 Op. cit., p. 303.
V Op. cit., p. 319 en note.
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Pichegru « tout Pargent dont il avait besoin, attendu la disparition
de Dandre, charge des fonds » '.

Revenons ä Rusillon et Pillichody, qui s'etaient refugies ä

Neuchätel au moment de la Revolution vaudoise de 1798. Iis ne
devaient pas y rester longtemps. En effet, Rusillon et Pillichody,
invites ä Neuchätel chez le major Peroud, etaient ä table avec
Fauche-Borel et d'autres amis lorsqu'un courrier arriva d'Yver-
don, envoye par le commissaire frangais, qui les engage vivement
ä y revenir. II leur promet leur securite personnelle, leur envoie
meme sa propre voiture et une aimable invitation que leurs
epouses les pressent d'accepter. Fauche-Borel flaire un piege et
essaie de les en dissuader, Iis se decident cependant ä regagner
Yverdon. A Vaumarcus, ils apergoivent les dames Pillichody et
Rusillon venues en voiture ä leur rencontre. De retour ä Yverdon,

ils y restent quelques jours, combles d'attentions par le
commandant frangais, qui finit par les persuader de stabiliser
leur situation en allant rendre visite au general Brune ä Payerne,
oü etait son quartier general 2.

« Mais, dit Fauche-Borel, Brune ne leur donna meme pas
audience. II les fait arreter sur-le-champ et les tient huit jours
en detention avant qu'on les transfere ä Paris.» C'etait le 28 fevrier.
Le voyage devait se faire par Lausanne, Geneve et Carouge. Dans
la berline qui les y emmenait se trouvait le neveu de Custine. On
invita Fauche-Borel ä faire le quatrieme et ä se joindre ä eux ä

Geneve, mais il se garda bien de tomber dans le piege.
Le passage des prisonniers ä Lausanne avait ete epique. On

en a plusieurs temoignages, notamment celui de Mieville, qui
est dur pour les captifs. « A peine, ecrit-il, l'escorte a-t-elle pu
les defendre de la haine du peuple, qui n'a pu voir de si pres ces
deux hommes sans ressentir la plus vive indignation. »3 II va
meme plus loin et accuse Rusillon de malversations et d'un vide
de 42 000 livres de Suisse dans sa caisse d'inspecteur des sels —
accusation probablement injustifiee et due ä la passion partisane.

1 Op. cit., p. 364.
1 Sur ces evenements, voir Fauche-Borel, Memoires, t. II, ch. 15, p. 189 ;

F. de Roverea, Memoires, 1.1, p. 312 ; le Courrier de tous les jours et bulletin officiel,
Lausanne, du 2 mars 1798; et Eugene Mottaz, Les malheurs d'un reactionnaire, dans
la Gazette de Lausanne du 29 octobre 1939.

3 Courrier de tous les jours et bulletin officiel, du 2 mars 1798.
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Le professeur Pichard, dans son Journalr, fait entendre une note
plus charitable. «1" mars: Avant sept heures du matin ont ete

amenes de Payerne et conduits ä l'Eveche, Rusillon et Pillichody.
A neuf heures, ils sont repartis dans un carrosse ä quatre chevaux,
escortes par des dragons et des hussards frangais. On les mene ä

Carouge, d'oü ils seront conduits ä Paris. A leur passage sur la

place de la Palud, ils ont ete hues et insultes par des gens du
peuple. Ils ont surtout ete insultes de la maniere la plus feroce et
la plus brutale au moment oü ils sont sortis de l'Eveche, par une
populace effrenee qui allait jusqu'ä demander ä l'escorte qu'on
les lui abandonnät, afin qu'elle en fit justice sur le champ. »

Arrives ä Paris, les prisonniers furent enfermes par ordre du
Directoire au Temple, oü ils devaient rester six mois 2. Pendant
ce temps, les demarches se multipliaient pour obtenir l'elargis-
sement des prisonniers. Georges Pillichody prie M. Glayre, le
Prefet national « qui a montre quelque interet aux susnommes...
de bien vouloir obtenir de la Chambre administrative qu'elle
atteste qu'ils n'ont pas lieu de suspecter leur conduite depuis la
Revolution ». Auberjonois voudra bien s'interposer, vu que les
interesses n'ont participe ni ä l'affaire de Thierrens, ni ä celle
de Sainte-Croix. Dans sa reponse 3, Auberjonois fait savoir que
Pillichody ne desire pas interesser le Directoire ä son sujet, ayant
sans doute un projet derriere la tete. Par contre, il desire l'aide
et le secours du Directoire pour son beau-frere (sic) Rusillon.

Outre une petition des dames Rusillon et Pillichody, le
ministre Zeltner, ä Paris, s'emploie en faveur des «malheureux»
detenus 4; le Directoire est nanti5; enfin, le ier septembre par-
venait la nouvelle datee de Paris 15 fructidor An VI (ier sept.),
de l'elargissement des prisonniers 6, apres la signature de la paix
et le traite d'alliance, et la suppression de leurs noms sur la liste

1 Journal du Professeur Pichard sur la Revolution Helvetique, edite par Eugene
Mottaz, p. 47.

1 C'est au Temple aussi que devait etre enferme, d'aoüt 1803 ä janvier 1804,
un autre Yverdonnois, Ferdinand-Daniel Christin, filleul de la mere de Pillichody.
Sur ses aventures, voir Fr£d£ric Barbey, Au service des rois, et La mort de Pichegru ;
et C£cile-Ren£ Delhorbe, Un Yverdonnois ä Coblentz: Ferdinand-Daniel Christin
(1763-1837), dans R.H.V., 61 (1953), p. 122 sqq.

3 A.C.V., Fonds Glayre.
4 Strickler, op. cit., t. II, p. 415 : lettre de Zeltner, du 29 juin 1798.
5 Strickler, op. cit., II, p. 431.
6 Ibidem, p. 918.
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des emigres. «Iis sont sortis de la prison avant-hier... le gouver-
nement frangais promet de s'occuper de la question... Toutes
ces affaires ainsi que les detentions ä Bordeaux, Bayonne, Paris,
donnent beaucoup de travail... »

Glayre et F.-C. de Laharpe avaient fait leur possible pour
obtenir la liberation de leurs adversaires politiques — et ceci est

un beau trait de generosite chez Laharpe.
Dans une lettre de remerciements ä Glayre, en date du

7 septembre *, Mme Pillichody nee Rusillon le prie de trans-
mettre l'expression de sa gratitude ä Laharpe « et 1'assurer que
je suis penetree de ses projets genereux vis-ä-vis de mon frere et
de mon eher fils. Vous m'avez rendue ä la vie... Que d'heureux
vous avez faits Tous les jours je vous benirai... Mettez le
comble ä vos bienfaits en ramenant tant de ceux que Ton a

trompes en leur persuadant que mes parents etaient des traitres
ä leur patrie. S'ils etaient attaches ä l'ancien gouvernement, ils
ne le seront pas moins ä la nouvelle constitution. » Elle demande
en outre la publication dans le Bulletin officiel d'une note indi-
quant « qu'ils sont sortis des prisons du Temple et qu'il n'y a

rien ä leur charge ».

Ailleurs, dans une lettre de Pillichody ä Laharpe citee par
M. Eug. Mottaz z, on peut lire : « Ces lignes sont destinees
ä satisfaire aux pressants besoins dont mon cceur est surcharge
par la somme de bienfaits dont vous ne cessez de me combler... »

Le 21 septembre, le sous-prefet d'Yverdon, Correvon, annonce
au Prefet national le retour de Rusillon ä Yverdon et de Pillichody
ä Bavois et qu'il agira envers eux en toute impartiality. «Je vous
dirai du reste que je me suis interesse ä Rusillon dans sa mal-
heureuse aventure. »3

Un nouveau message du meme au meme, en date du 6 octobre
1798, fait part de la puissance et de la confiance des interesses,
en faveur de qui pleuvent les recommandations. Le directeur
Glayre recommande Pillichody : «... C'est bientot leur protection

qu'il faudra demander. » 4

La tranquillite ne devait pas etre de longue duree.

1 A.C.V., Fonds Glayre.
2 Les malheurs d'un reactionnaire, dans Gazette de Lausanne du 29 octobre 1939.
3 A.C.V., Fonds Glayre. — 4 A.C.V., ibid.
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Le 24 janvier 1799 dejä, une denonciation, munie d'une signature

presque illisible, peut-etre celle du lieutenant du sous-
prefet d'Yverdon (Du Thon-Cornillat) parvient au Prefet national.

Elle a trait ä des menees reactionnaires et designe Rusillon,
Niederhauser et d'autres. II y auräit des assemblies aux Bains,
qu'on va faire surveiller L

Rusillon2 proteste contre de tels faux bruits: «Ma vie ici est
de sortir tres peu et de ne parier jamais, ni en bien ni en mal, de

politique. Tous les honnetes gens pourraient en rendre temoi-
gnage. II est done faux, de la plus insigne faussete, que j'aye rien
dit de ce dont on m'accuse... » et plus loin il parle « d'une tourbe
de citadins, ou perfides, ou tourmentes de leur propre nullite... »

En mars, le citoyen reactionnaire Lentulus 3 se rend ä Sainte-
Croix, fait boire des jeunes gens qui chantent des chansons plus
ou moins seditieuses, font du vacarme et proferent des menaces
contre les patriotes. Des lors, la region de Sainte-Croix
commence ä s'agiter.

Lentulus explique au Directeur exterieur et ä Monod4 la

parfaite correction de sa conduite: toutefois on le signale ä

Vugelles et dans d'autres villages ou il repand des louis.
On parle ailleurs d'une insurrection qui couverait dans 1'Oberland

s, de conferences nocturnes avec des prisonniers autrichiens,
ou Rusillon et Lentulus seraient impliques. L'autorite a fait saisir
les papiers de Lentulus6. On les a envoyes au Prefet national ä

Berne. Le messager qui va d'Yverdon au Val-de-Travers et ä

Sainte-Croix, de meme que l'aubergiste de Sainte-Croix et sa

femme sont suspects.
Une lettre assez vague, adressee peut-etre au sous-prefet

d'Yverdon 7, raconte « avoir ete chez Rusillon ä sa montagne ou
il y a grand train et grand monde... Toutes les communes de ce

pays, excepte Lavaux et quelques-unes de La Cote sont parfaite-
ment d'accord, et nos paysans parfaitement organises pour se

1 A.C.V., Lettre de DuThon-Cornillat au Prüfet national, du 34 janvier 1799.
2 A.C.V., Lettre non signee au sous-prefet d'Yverdon, du 3 mars 1799 ; lettres

du citoyen Jaccard au sous-prefet d'Yverdon, des 6 et 10 mars 1799.
3 C'etait le fils du conseiller des Deux-Cents de Lentulus.
4 A.C.V., Lettre de DuThon-Cronillat au Prefet national, du 14 mars 1799.
5 A.C.V., Lettre du sous-prefet d'Yverdon au Prefet national, du 7 avril 1799.
6 A.C.V., Lettre du meme au meme, du 18 avril 1799.
1 A.C.V., Lettre non datee, du printemps 1799.
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lever en masse au premier signal... » On chasserait les Francis
et on laisserait entrer les Autrichiens par le Valais. II y aurait
contact avec Roverea ; le nceud de l'affaire serait ä Orbe. La lettre
se termine par le conseil de tout emballer et de tout cacher, car
les Frangais pilleraient tout en se retirant.

La rumeur publique dit1 que Pillichody est ä Neuchätel et
a des relations avec nos montagnes oü se seraient refugies des

jeunes gens de Bullet. De meme, les citoyens de Brackel, de Cham-
blon, et Bezencenet. Une autre denonciation2 fait savoir que
Lentulus aurait passe la nuit chez Rusillon avec deux officiers
autrichiens en compagnie des Bezencenet pere et fils, lors du
passage du general autrichien prisonnier Auffenberg.

Le ii mai, Rusillon est signale ä Couvet, Pillichody ä

Neuchätel. Les faux bruits, comme toujours, se confondent avec la
verite. Mais il est interessant de citer cette lettre du sous-prefet
de Grandson, Delachaux, au Prefet national, datee du 14 mai

1799 :

Je suis parent de l'un et de l'autre. La mere de Rusillon etait une
Jeanneret, cousine germaine de mon pere, et Rusillon est oncle de

Pillichody dont la mere est sa soeur... Je n'en dirai pas moins la verite ;
j'aime trop la paix et la tranquillite du pays pour favoriser mes parents
si j'avais le malheur d'en avoir qui cherchent ä les troubler.

Pillichody a passe l'hiver ä Hambourg oü il est encore. Voilä ce

que sa belle-sceur m'a dit hier... Elle ajouta qu'on ne savait pas meme
quand il reviendrait. Quand il partit pour l'Allemagne, il s'arreta aupres
de moi avec un de ses fils qu'il emmenait avec lui pour le placer pour
faire quelques etudes. II me dit qu'il etait accuse dejä alors de courir
de village en village aupres de ses connaissances pour les animer contre
le gouvernement, quoiqu'il ne füt pas sorti de chez lui. C'est ce qui
l'engageait ä quitter le pays... de maniere qu'on ne put pas l'accuser de
complots ou de discours incendiaires... et maintenant il n'y a pas assez
de calme pour l'engager ä revenir sans crainte d'etre expose ä des
accusations pareilles. S'il est vrai qu'il soit ä Hambourg, que ne dirait-on
pas de lui s'il etait au pays ou dans les environs

Je sais tres bien que Rusillon est ä Noirvaux depuis plusieurs
semaines, oü il a ete oblige de se rendre ä cause que son associe le
citoyen Glardon de Vallorbe etait tombe malade. Sa presence y etait
absolument necessaire pour y surveiller les operations de son haut-
fourneau. II avait l'air tres mecontent de la gestion du dit Glardon, ce

1 A.C.V., Lettre du sous-prefet d'Yverdon au Prefet national, du to mai 1799.
2 A.C.V., Lettre du citoyen Braillard au sous-prefet d'Yverdon, du 10 mai 1799.
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qui aurait encore exige sa presence. Je sais de l'agent et de plusieurs
autres personnes de Sainte-Croix qu'il s'abstient de frequenter le

village d'oü il est eloigne d'une lieue environ et oOt il ne revient que
rarement lorsque ses affaires l'exigent et cela pour ne pas donner lieu
aux accusations semblables ä celles que vous avez revues. Quand il va
ä Couvet, il loge chez le citoyen Du Terreau son ami... qui est un bon
patriote, dont il serait surveille s'il machinait quelque chose avec les

gens du pays.

Mais le 21 mai1, le citoyen Junod raconte que Rusillon est
absent et habite les montagnes depuis plusieurs semaines et a

fait faire des echelles pour descendre au Val-de-Travers depuis ses
hauts fourneaux riere Sainte-Croix (il possedait la une mine de

fer) et qu'ainsi il pouvait, en trois ou quatre heures, avoir des

nouvelles de Neuchätel. En effet, une deposition signee par
quatre citoyens de Sainte-Croix 2 vient confirmer ces dires ; ils
ont vu ces echelles de Longeaigues, dont la premiere est fort
large et tres solide, et la seconde aboutissant aupres des hauts
fourneaux. Ces rochers sont inaccessibles et il y a de forts soup-
50ns pour que ces echelles ne soient la que pour etablir une cor-
respondance entre le Val-de-Travers et les Granges de Sainte-
Croix, oü quelques soldats de l'elite refuseraient de marcher au
secours de la Patrie. — La-dessus, le Directoire prit un arrete
ordonnant ä Rusillon de s'eloigner du canton. II lui fut notifie aux
Rochats sur Concise oü il habitait alors. II envoya au Directoire
un memoire justificatif en demandant de pouvoir rester ou il
etait, faveur qui lui fut accordee 3.

En septembre, les choses se gätent pour Rusillon ; on veut
s'emparer de sa personne (aux Rochats). On a appose les scelles

sur ses papiers et ses effets en sa maison d'Yverdon, On arrete
les bateaux faisant le trajet aller et retour Yverdon-Neuchätel.
Des patrouilles sont organisees sur l'eau et les passages entre
Vaud et Neuchätel sont garnis de soldats et de chefs sürs 4.

Cependant l'arrestation est manquee. Rusillon est absent. Sa

femme et ses filles etant presentes, un detachement franfais cerne

1 A.C.V., Lettre du sous-prefet d'Yverdon au Prefet national.
z A.C.V.; 26 mai 1799 ; les quatre signataires sont Fr. Jaques, Fr. de Louis

Jaques, Pierre-F. Junod et Daniel P.
3 A.C.V., Lettre du sous-prefet d'Yverdon au Prefet national, du 9 juillet 1799.
4 A.C.V., Lettre du sous-prefet d'Yverdon au Prefet national, du 8 septembre

1799.
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la maison. Les papiers trouves n'offrent aucun interet politique
A la frontiere du district de Grandson, des mesures militaires
ont ete prises et des arrestations operees 2. Enfin, une declaration
du citoyen Comte, voiturier ä Yverdon, fait etat d'une soi-disant
agression de Rusillon sur le domestique de Comte qui, avant de

l'etre, etait cocher de diligence 3.

Toutes sortes de bruits continuent de circuler, plus ou moins
contradictoires. On dit que Pillichody parcourt tout le canton,
et que les gens du pays, apres s'etre rendus au logis du Soleil, ä

Yverdon, gagnent Saint-Aubin aupres de Rusillon et de la legion
Roverea 4. En 1801, voici Rusillon ä Londres oü il place son fils

pour y apprendre l'anglais 5. En realite, il est trop remuant pour
rester oisif au pays : aussi dorenavant va-t-il se consacrer ä la
cause royale, ce qui l'entrainera dans bien des peripeties et des

complications. Ici se separe le chemin des deux amis si intime-
ment lies par leurs idees politiques. Pillichody venait d'obtenir
(le 21 mars 1799) du futur Louis XVIII les titres de colonel et
de chevalier du Merite militaire, et le 9 aoüt celui de marechal de

camp dont il ne devait recevoir le brevet qu'en 1816. Chaud

1 A.C.V., Lettre du sous-prefet de Grandson au Prefet national, du n sep-
tembre 1799.

2 A.C.V., Lettre du meme au meme, du 11 septembre 1799.
3 A.C.V., Lettre du citoyen Comte au Prefet, du 16 septembre 1799.
4 A.C.V., Lettre du sous-prefet de Morges au Prefet national, du ier mars 1800.
5 A.C.V., Lettre du sous-prefet d'Yverdon au Prefet national, du 11 septembre

1801. Cf. le signalement de Rusillon.
« Copie d'un ordre du commandant de la gendarmerie du Leman, d'arreter par-

tout cü il pourrait se rencontrer le designe ci-apres, qui a achete le cheval et la cha-
rette dans laquelle etait le baril de poudre pour assassiner le premier consul.

Signalement
Quarante ans environ, haut de 5 pieds un pouce au plus, cheveux chätain fonce

retrousses en cadenette et poudres avec des favoris, yeux renfonces, nez un peu
camard, bouche moyenne, menton rond, figure ronde asses pleine, un peu sillonne
sur la joue, corpulence trapue, vetu d'une veste de drap bleu fonce, culotte de peau
jaune, prenant bien sur la cuisse, bas rayes en long et paraissant de coton, souliers
ä cordons, chapeau rond ; il a ete vu une fois en blouse de charretier, de coton bleu
tres fin ; il a de l'odeur dans son tabac, enferme dans une boete ronde, paraissant de
buis, avec un medaillon representant un cavalier avec l'epee au cote; l'homme
signale ci-dessus a ete vu ä Paris depuis le a6e frimaire jusqu'au 3 nivose ; dans le cas
qu'il paraisse dans le District de Grandson et dans la commune de Concise il est
ordonne ä l'agent (national) et au chef de piquet de cette commune de l'arreter et de
l'amener sous sure escorte au Ss Prefet du District de Grandson.

Onnens, le ne janvier 1801 Delachaux
Ss Prefet,»

(Document communique par M. Eugene Mottaz et tire des Papiers Flaction.)

2
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partisan du regime bernois, il avait fait partie du Comite «insur-
recteur » et le 30 septembre 1802 s'etait empare de la ville d'Orbe,
ou il hisse les couleurs bernoises. Mais l'entreprise echoue. Le
Petit Conseil vaudois decreta une prise de corps contre lui le
18 septembre 1803 et il demeurera absent du pays (ä Vaumarcus)
jusqu'en septembre 1807. II se presenta ä ce moment ä la
commission chargee de le juger et fut acquitte.

C'est ici le lieu de donner la suite du Memoire au Roi dans

lequel Rusillon rend compte en 1816 de son activite, et dont
nous avons donne le debut plus hautl.

Quelque temps apres, par suite de cette affaire, je fus arrete en
Suisse par le general Brune, envoye aux prisons du Temple ä Paris, ott
j'ai reste detenu cette premiere fois pendant six mois. J'y trouvai
M. Badouville, aide-de-camp du general Pichegru, duquel j'eus tons
les soins possibles jusqu'au retour du general, de Cayenne.

De retour chez moi, je re?us en 1799 une lettre du general Pichegru,
venant de Hambourg, par laquelle, imaginant les desagrements que je
pouvais eprouver par rapport au sejour des Fran?ais en Suisse, il me
dit que je n'avais qu'ä le joindre, qu'il partagerait son sort avec le mien,
et je m'y rendis.

A Bade, le general Moreau, qui me connaissait de reputation, ne
voulut pas me laisser traverser la ligne. II m'envoya passer ä Metz,
Nanci, etc. avec ordre de traverser le Rhin au-dessous de Cologne ä

Wezel.
Apres mon arrivee aupres du general Pichegru, nous nous ren-

dimes ä Beyreuth, oü on arreta tous les Fran9ais au nombre desquels
se trouvait le general Pressy. Ces arrestations n'avaient lieu que pour
prendre le general Pichegru, que je previns ä temps et nous partimes
pour Rastadt.

En 1801 le 9 novembre, par sa declaration de Londres (dont ci-apres
copie) S.A.R. Monsieur me donna un temoignage honorable de sa
satisfaction.

En 1804 j'accompagnai le general Pichegru en France en qualite de
colonel-aide-de-camp, lequel, charge des pouvoirs du Roi, m'assura
qu'aussitot debarque, je serais promu au grade de marechal-de-camp.

A peine arrives ä Paris, nous fumes poursuivis, arretes, moi con-
damne ä mort, et sans que je l'eusse sollicite, ma peine commuee en
un emprisonnement qui a dure dix ans et six semaines.

Ce n'est pas sans avoir fait d'enormes sacrifices que j'ai pu subvenir
aux depenses d'une si longue captivite et pendant ce temps subvenir
aux besoins de mes camarades d'infortune...

1 Ci-dessus, p. 8 sq.
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Rusillon s'etait en effet attache ä la fortune de Pichegru
depuis le moment ou il allait lfe trouver pour favoriser les entre-
prises royalistes des agents de Wickham et du prince de Conde.
L'existence aventureuse de Rusillon, son embonpoint respectable

et son amitie devouee avaient conquis Pichegru, qui le
nomma son aide de camp 1. Dans la correspondance royaliste,
Rusillon etait surnomme « le Libertin » ou « le gros major » 2.

Lorsque Pichegru s'etait evade de la Guyane et etait rentre en
Europe, ou on l'avait vu ä Londres, ä Hambourg, en Suisse,
puis de nouveau en Allemagne et ä Londres, Rusillon avait du
etre en relations avec lui. ^

Mais c'est la conspiration royaliste de Georges Cadoudal qui
allait mettre en lumiere l'activite de Rusillon dans le sillage de

Pichegru 3.

Le 19 aoüt 1803, Georges Cadoudal debarquait ä Biville
(entre Dieppe et le Treport) avec Picot son domestique, dit
« Joseph », du navire Veticejo. L'operation avait ete difficile ; les
falaises ayant plus de 100 m. de hauteur, il avait fallu l'aide d'un
cable et d'une «estamperche». Savary (chef de la police de

Napoleon) se trouvait, disait-on, deguise ä Biville. — Georges
vivait cache ä Paris depuis plus de six mois, allant d'une cachette
ä l'autre, lorsque, pour la quatrieme fois, il refit le voyage de
Paris ä la cote pour rencontrer les conjures.

Pichegru avait quitte Londres avec Rusillon, dit «le gros
major », Lajolais, dit « Frederic » ou « Deville », et le capitaine
Wright, le 10 janvier 1804 ä 10 h. du soir. A Deal, pres de Dou-
vres, ils trouveront encore quatre affilies, parmi lesquels Jules
de Polignac, frere cadet d'Armand, le marquis de Riviere et
Gaillard. Embarques le 11, ils ne peuvent aborder que le 16 sous
la falaise de Biville. (Un dessin inedit de Polignac represente ce

debarquement mouvemente ; il se trouve au Musee Carnavalet ä

Paris.)
A la question de Cadoudal: « Amenez-vous le Prince » (il

s'agissait du comte d'Artois) un non unanime repondit. Georges
s'ecria : « Nous sommes perdus »

1 Fh^deric Barbey, La mart de Pichegru, p. 63.
3 Ibidem, p. 63-65.
3 Pour ce qui suit, voir G. Lenotre, Cadoudal; G. Lenotre, Tournebut; et

Fr£d£ric Barbey, La mort de Pichegru.
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Le 22 janvier, ä la meme heure, le major Rusillon et Louis
Picot franchissaient la barriere de Clichy et se quittaient ä l'entree
de l'immense ville encore endormie dans sa quietude.

Rusillon se cacha peut-etre chez son ami Rougemont, qui
avait une fabrique de cotons files ä Royaucourt, pres de la maison
de Joseph Bonaparte.

Pichegru et Moreau avaient eu ensemble une entrevue ora-
geuse et s'etaient ensuite plus ou moins reconcilies dans leur
desir de renverser Napoleon. Georges se sentit meme evince et
mis de cote.

C'est alors que survint la trahison.
Lorsque, le 2 fevrier, Lanjuinais arrive ä pied ä Chaillot vers

les 7 h. 30 du soir, il y trouva Pichegru, Cadoudal, Rusillon et
d'autres chouans. On ne parlait que de la trahison, ebruitee par
le Moniteur, En l'apprenant, Cadoudal s'ecrie : « Je voudrais que
Querelle füt mort! »

Voici ce qui s'etait passe.
Querelle, arrete, raconta « qu'il etait ä Paris depuis six mois,

venu de Londres avec Georges Cadoudal et six de ses plus fideles
officiers, qu'ils avaient ete rejoints par un grand nombre d'autres,
venus de Bretagne ou debarques d'Angleterre. lis etaient en ce

moment plus de cent ä Paris, attendant l'occasion d'enlever
Bonaparte ou de l'assassiner. » 1

Des lors, les evenements se precipitent. Le premier arrete
fut Picot, qui fut torture, puis Bouvet de Lozier, qui parla trop 2.

On arrete ensuite Pichegru, vendu 100 000 francs par son logeur.
Le lendemain, c'est le tour de Jules de Polignac, du marquis de

Riviere, du major Rusillon. Moreau arrete nie tout, meme son
entrevue avec Pichegru,

Georges 3 et Pichegru furent enfermes au Temple dans des
chambres voisines: Pichegru etait libre de ses mouvements,
alors que Georges etait solidement lie. — Mais Pichegru se donne
la mort. On le trouve pendu dans sa cellule. II avait quarante-
trois ans. Aucun de ses compagnons de captivite ne voulait
admettre son suicide. L'arrestation de Georges avait ete drama-

1 Paris, Archives de la Prefecture de police, 7 pluviose an XII.
2 Le 13 fevrier, il se pendit dans sa prison. Voir G. Lenotre, Vieilles maisons,

vieux papiers, t. I, p. 297.
3 G. Lenotre, Cadoudal, p. 165-166.
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tique ; en prison, son attitude fut impassible : pas un mot ne
revela son emotion ou ses reflexions.

Charles d'Hozier fut arrete le 31 mars, un des derniers ; on
dit que la police paya 12 000 fr. sa capture. Plus tard, il partagea
la captivite de Rusillon au Chateau d'lfJ.

II nous a paru interessant de publier ci-dessous quelques
documents inedits sur l'arrestation de Rusillon ä Paris.

15 ventose an XII
(6 mars 1804)

Arrestation de Rochelle et Rusillon chez un Sr Firmin 36" rue du
Mürier S' Victor N° 12, professeur au College de la Marche z.

montant aussitot par le grand escalier pour faire visite generale
et atteindre tout etranger, sommes parvenus au 3eme etage oü arrive (sic)
ä un corridor conduisant ä des chambres de domestiques, avons trouve
derriere la porte du dit corridor et entre la charpente des combles deux
individus tete nue, que nous avons fait saisir et descendre dans le loge-
ment de la De David 3.

15 Ventose an 12
(6 mars 1804)

Extrait des minutes du greffe du Tribunal criminel du departement
de la Seine seant au Palais de Justice ä Paris, Prefecture de police,
Paris le 15 ventose an XII.

Nous Conseiller d'Etat, prefet de police, nous avons fait compa-
raitre par-devant nous, un individu qui vient d'etre arrete a. l'instant et
qui nous a dit s'appeler Francois-Louis Rusillon, ne ä Yverdon, canton
du Leman, lequel nous a declare qu'etant ä Londres oü il est reste
depuis environ l'annee 1800, ayant fait seulement divers voyages en
Allemagne ä Munich, Francfort et autres endroits de la Souabe, Pichegru
lui proposa il y a environ neuf semaines de venir avec lui ä Paris.

Qu'en consequence ils s'embarquerent ä bord du bätiment du
capitaine Sulzer qui le debarqua ä la falaise de Biville, lieu oü l'on etait
d'usage ä faire tous les debarquements de ce genre, qu'il etait (sic)
environ six de ce debarquement, dont le nomme Rochelle, un Polignac
(le plus jeune des deux freres), Pichegru et La Jollais, qu'il ne se rap-
pelle pas le nom des autres en ce moment, mais qu'il nous les declarera
quand il s'en souviendra, qu'il est force de declarer qu'ä regret il s'est

1 Sur l'arrestation de Pichegru, voir G. Lenotre, Vieilles maisons, vieux papiers,
t. I, p. 399.

1 Paris, Archives de la Prefecture de police, carton 5, dossiers 190 et 191.
3 Ibidem, dossier 197.
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ruine avec eux pour operer en France le renversement du gouvernement
actuel, que Polignac lui avait fait connaitre que c'etait l'objet de son
voyage, qu'il etait d'accord avec Georges, Pichegru et Moreau pour y
parvenir, et que tous les moyens etaient assures, qu'il nous declare
qu'il n'a accepte de se lier ainsi avec Pichegru que parce qu'on ne lui
avait pas tenu parole lorsqu'il avait demande de servir par tous les

moyens le gouvernement actuel de la France, que le general Brune lui
avait promis de le laisser tranquille che? lui et qu'au lieu de tenir sa

promesse il l'mait fait enfermer au Temple.
Qu'il a tout lieu de croire que c'est surtout avec le ci-devant comte

d'Artois que Piphegru a prepare les moyens, que c'est le baron de Roll
qui a presente lui Rusillon au comte d'Artois, qu'il croit que le baron
de Roll qui a un regiment en Angleterre n'a pas quitter (sic) le pays,
qu'il ne peut nous declarer oü est Georges en ce moment, qu'il le croit
cependant encore ä Paris, mais qu'ayant cesse de demeurer avec lui
depuis environ un mois, qui est ä peu pres l'epoque oü George et
Pichegru quitterent la maison de Georges (ä) Chaillot, oü lui Rusillon
a demeure trois ou quatre jours, il ne sait pas oü s'est refugie Georges,...
qu'il ne connait pas asse? Paris pour pouvoir nous designer les lieux
mais affirme la presente declaration contenant verite et a signe avec
nous ces presentes

Rusillon et
Dubois.

...et le dit jour 15 ventose onze du soir le dit Frangois-Louis
Rusillon nous a declare pour ajouter ä la precedente declaration et pour
s'expliquer, que c'est le general La Jollais qui en arrivant ä Londres a
declare que le general Moreau, mecontent du gouvernement du Premier
Consul, desirait et voulait aider de tout son pouvoir ä le renverser, mais

que depuis que Georges et Pichegru etaient arrives ä Paris, ils avaient
vu le general Moreau ainsi que les deux Polignac et le ci-devant marquis
de Riviere, l'ont dit au declarant que le dit Moreau qu'il voulait bien
cooperer de tous les moyens au renversement du Premier Consul mais
non pas pour arriver aux fins que La Jollais avait promis au comte
d'Artois lors de son voyage ä Londres et a signe... 1

Notice abregee sur la vie, le caractere et les crimes des principaux
assassins aux gages de l'Angleterre qui sont aujourd'hui traduits devant
le Tribunal de la Seine,

Rusillion.
La position de sa terre des Rochats, sur la frontiere de France,

le mit de bonne heure ä meme de favoriser la rentree et la sortie des

emigres et par suite des espions. Bientot lui-meme fut charge d une

1 Paris, Archives de la Prefecture de police. (Papiers provenant d'archives
privees.)
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partie de surveillance sur la Franche-Comte et 1'Alsace. Le Conseil
Secret de Berne le nomma commissaire pour les sels. Charge en cette
qualite de traiter avec le gouvernement et les chefs des salines fran-
gaises, il avait un passeport du Comite de Salut public pour passer
d'un pays ä l'autre en tout temps.

Les nommes Teyssonnet, Thuriau, Darthes et autres envoyes par
le Prince de Conde pour agiter la Franche-Comte, la Bresse et le Lyon-
nais, mirent en ceuvre le major Rusillion. Badouville sous le nom de

Coco, Danican sous celui de Becave correspondaient aussi avec lui.
II y avait 5000 agents et sous-agents ä la solde de M. Wickham distribues
dans toute la France, tant pour repandre les faux-assignats que pour
corrompre l'esprit public, travailler l'armee, les (ici mot illisible), etc...

Rusillion conduisait lui-meme les principaux de ses agents par les

montagnes de la frontiere... II avait alors fait acheter sous-main et cache
chez lui des amas d'armes, de poudre, pour un coup de main sur la
citadelle de Besangon. La trahison fut encore decouverte par une
etourderie de Tinseau (Teysonnet?). M. de Pressy, ä son retour de

Verone, fut mis en relation avec Rusillon qui fit entrer ses neveux en
France et devint son agent...

Rusillon a ete presque le seul intermediaire entre Pichegru et
Wickham*.

Quarante-sept chouans sont incrimines dans le proces qui
se jugera devant la cour de justice criminelle. Nous ne citerons
ici que les principaux, soit: Georges Cadoudal, Athanase-
Hyacinthe Bouvet de Lozier, Frangois-Louis Rusillon, Etienne
Fr. Rochelle, Armand de Polignac et son frere Jules — puis :
de Riviere, Picot, Lajolais, Lelan, Jean Cadoudal, Rolland,
Charles d'Hozier, etc... tous prevenus de la complicity ou de la

conspiration, delit prevu par Particle 612 de la loi du 3 brumaire
An IV et par Particle premier du titre 3 de la seconde partie
du Code penal 3...

Le moment etait critique pour Napoleon. Jamais la situation
de l'Empire n'avait ete si precaire et si menacee. Quant au proces,
Desmarets le disait plus menagant que ne l'avait ete la conspiration.

Le premier jour du proces, l'attitude de Georges 3 avait
semble antipathique. Le lendemain, elle avait conquis tout le

1 Paris, Archives nationales, ADT 116.
2 Gazette de Lausanne, du ier juin 1804.
3 G. Lenotre, Cadoudal, p. 319.
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monde, tant il montra de courage invincible, d'abnegation, de

sang-froid, prenant tout sur lui, s'oubliant soi-meme, circonspect
sur ses coaccuses, pour qui il donnerait sa vie. II gagna tous les

cceurs. II laissait une fiancee, un vieux pere.
Un revirement se fit dans l'opinion, qui devint sympathique

aux chouans. Iis sont transferes ä la Conciergerie en attendant le

proces.
L'un des juges etait Thuriot, appele « Tue-Roi » par Cadoudal.
Lorsque Moreau parait devant la cour, ce heros de tant de

victoires passe indifferent entre deux gendarmes, dans un imposant

silence. Les yeux sont fixes sur lui, les cceurs se serrent.
Georges le suit. Le greffier a la parole. Les accuses subissent avec
insouciance, presque amuses, l'interminable lecture de plus de

cinq heures Le major Rusillon a peine ä garder son serieux ;
d'Hozier a l'air hardi, dedaigneux ou indifferent. Celui-ci, les

Polignac, Riviere, jeunes tous les quatre, inspirent de l'interet*.
Le 9 juin, ä 8 h. du matin, a lieu la derniere audience. II y a

vingt condamnes ä mort...
Auparavant, les avocats avaient tente de defendre les prevenus,

mais ils furent inferieurs ä leur täche. Lebon fait valoir pour
Rusillon2 sa qualite d'etranger, n'ayant pas jure fidelite au
gouvernement. II etait attache au comte d'Artois. (Le President:
Dites : «ci-devant»!) Si ce prince s'etait montre, peut-etre le

prevenu eut-il servi sous ses drapeaux, alors seulement il eüt ete

coupable. « Rusillion est innocent. »

La Gazette de Lausanne du 19 juin rapporte la seance du 10 de

la Cour criminelle de justice de la Seine ä 4 h. du matin. Apres
un delibere de vingt heures, eile a rendu un arret qui condamne

A la peine de mort Georges Cadoudal, Bouvet de Lozier,
Rusillon, Rochelle, Armand de Polignac, d'Hozier, Riviere, etc...
vingt en tout.

A deux ans de prison : le general Moreau, Jules de Polignac,
Leridan, Rolland, etc.

Acquittes : vingt et un.
Ce terrible verdict est ecoute dans la stupeur et la consternation.

Vingt tetes

1 G. Lenotre, op. tit., p. 185, 212, 223, 241, 255.
2 Gazette de Lausanne, des 15 et 19 juin 1804.
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Moreau reussit ä sortir seul, se faufile dans la foule, hele un
fiacre et se fait reconduire au Temple (quoiqu'il füt tres coupable,
la police de Napoleon avait juge bon de le menager

Les condamnes ä mort seront transferes de la Conciergerie
ä Bicetre, selon l'usage, pour y attendre le bourreau.

Pour les grades, leur peine de detention ne devait prendre
fin qu'avec l'Empire. Tandis qu'ils comparaissaient devant la
Cour pour entendre la lecture solennelle du decret imperial qui
leur accordait la vie, ils savaient qu'ä cette heure meme, le sang
de leurs amis coulait sur l'echafaud. Iis paraissaient « extreme-
ment affectes », et la ceremonie terminee, Riviere soupira : « La
place d'honneur etait aujourd'hui Place de Greve. »

La famille du major Rusillon n'etait pas restee inactive et
s'employait avec ses amis suisses de Paris ä obtenir sa grace de la
faveur imperiale.

Dans la Gazette de Lausanne du 19 juin 1804, on peut
lire :

« Des lettres de Paris annoncent que Mme Rusillon, qui s'y
etait rendue depuis quelques semaines pour interceder en faveur
de son mari, a eu le bonheur d'obtenir sa grace ä condition qu'il
ne remit jamais les pieds sur sol frangais. »

Un document inedit1 est ainsi congu : «Le general (sic)
Rusillion au service de France, conspira avec Pichegru et fut
condamne ä etre emprisonne au Chateau d'If. Sa femme et ses
filles allerent demander sa grace ä Napoleon, qui lui reprocha
d'avoir tant de filles et accorda la grace. »

Sept autres condamnes 2 en beneficiaient egalement. C'etaient:
Armand de Polignac, de Riviere, Bouvet de Lozier, Lajolais,
Rochelle, Armand Gaillard et Ducorps.

Au sujet de Rusillon, lit-on, « nous ajouterons ...que sa grace
a ete sollicitee par sa famille et par un grand nombre de Suisses
ses compatriotes et que c'est le general Rapp qui a presente leur
supplique ä S.M. Imperiale. Le meme jour, la belle-sceur de

Rusillion obtint la permission de se jeter aux pieds de lTmpera-
trice pour la remercier de la bonte touchante avec laquelle elle
avait bien voulu s'interesser ä cette malheureuse famille. »

1 Archives de M. Marcel de Rham.
2 Gazette de Lausanne du 23 juin 1804.
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Le meme journal, en date du 3 juillet, donne des renseigne-
ments sur la detention des prevenus grades : Rusillon et d'Hozier
devront etre enfermes au chateau de Lourdes.

Rusillon passa done en 1804 du Temple ä la Conciergerie,
ensuite ä Bicetre, ä Lourdes, puis au chateau d'lf.

Ch. d'Hozier etait un descendant de la celebre famille des

genealogistes attitres de la Cour de France, dont la fonction etait
hereditaire. Le portrait qu'en fait Lenotre dans son livre sur
Georges Cadoudal ne manque pas de saveur L

Des rapports de la police de Fouche signalent l'arrivee de

Rusillon et de d'Hozier au chateau de Lourdes, une tentative
d'evasion de Rivoire, qui est enferme dans la meme tour que
Rusillon et d'Hozier, et enfin l'insalubrite des chambres, si
humides que l'on fut oblige d'en retirer Rivoire et Rusillon,
dont la vie etait en danger 2.

Quant ä la detention au chateau d'lf, la plus longue, nous n'en
savons pour ainsi dire rien, sauf quelques details sur la liberation,
ä la chute de l'Empire 3. II ne s'y trouvait alors que onze prison-
niers, dont trois royalistes, d'Hozier, Rochelle et Rusillon. Lors-
que arriva ä Marseille la nouvelle de la chute de l'empereur,
l'emeute se dechaina dans les rues ; le prefet et les principaux
fonctionnaires s'enfuirent pour n'etre pas sacrifies aux rancunes
populaires. Le premier soin des nouvelles autorites fut de recla-
mer l'elargissement des prisonniers ; aussitot les cachots de la
ville se viderent; les ex-detenus grossissaient les groupes tumul-
tueux qui parcouraient les rues en manifestant leur joie par des
chants de triomphe. Les plus determines se porterent au chateau
d'lf, ou ils furent tout etonnes de ne decouvrir que onze
prisonniers. Amenes ä terre, ils furent portes en triomphe dans les

rues de Marseille.
Tout avait done eu une fin, meme les plus dures epreuves.

Louis XVIII prenait possession du trone de ses peres, grace aux
Allies, et faisait son retour aux Tuileries. Un de ses premiers
gestes sera pour ceux qui l'ont si fidelement servi.

1 G. Lenotre, Cadoudal, p. 165-166.
2 Ernest d'Hauterive, La police secrete sous le Premier Empire, p. 51, 55 et 467.
3 Paul Gaffarel, Le chateau d'lf, dans les Annates de la Faculte des Lettres

d'Aix, t. V, numeros 1-2, janvier-juin 1912.
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On lit dans la Gazette de Lausanne du 17 mai 1814 :

« Monsieur Rusillon, qui, depuis le proces du general Moreau,
etait detenu au chateau d'lf, est arrive ä Paris depuis quelques
jours. »

Dans le meme journal, du 3 juin : Le marquis de Riviere,
le comte Armand de Polignac, le major Rusillion, Bouvet de

Lozier, etc... tous condamnes k mort dans l'affaire de Georges
et de Pichegru, ont eu l'honneur d'etre presentes, le 26 mai, ä Sa

Majeste, qui a daign£ leur accorder des paroles pleines de bonte.
A cette meme occasion, le major Rusillon se voit conferer le

grade de marechal de camp en recompense des services rendus
autrefois ä la cause royale.

II put alors regagner son pays, rentrer dans sa ville natale,
retrouver sa maison de la rue du Four. Son retour passa inapergu.
Les passions politiques avaient eu le temps de se calmer, les

gouvernements de notre voisine se succedaient, moins agressifs
et mena?ants pour nous.

Le general Rusillon allait pouvoir, semblait-il, vivre en paix,
tout en faisant de temps ä autre quelques absences ä Paris. Mais
les Cent-Jours vont encore une fois sollicker sa fidelite pour les

Bourbons et le rejeter dans 1'aventure. C'est ce que nous apprend
la derniere partie de son Memoire au Roi, dont nous donnons ici
la fin.

Depuis ma sortie de prison le 15 avril 1814, j'ai decouvert par mes
soins k l'auguste famille des Bourbons la correspondance de Joseph
Bonaparte qui etait alors en Suisse et qui ecrivait k Savary, ancien
ministre de la police, et k ses acolytes Real et Desmarets qui se trouvaient
aux environs de Paris, afin de faciliter le retour de Bonaparte.

S.A.R. Monsieur, ä qui je denonfai le fait, me renvoya au comte
Beugnot, alors ministre de la police, pour lui en faire part, ce que je fis.
M. Beugnot, etant passe au ministere de la Marine, M. d'Andre, son
rempla9ant, connut les memes faits, et neanmoins Bonaparte debarqua
de l'ile d'Elbe.

Voyant les dangers qui mena?aient la France, je me rendis de suite
chez S.A.R. Monsieur et m'offris d'empecher que Bonaparte arriva (sic)
k Paris, moyennant qu'on mit ä ma disposition 25 paires de pistolets de

poche, 50 poignards et 50 000 francs argent. Monsieur me fit dire par
M. le comte Jules de Polignac et par un autre de ses aides-de-camp, que
M. d'Andre, ministre de la police, me remettrait le tout. J'y fus nombre
de fois sans pouvoir rien obtenir. Le Roi quitta Paris. Bonaparte arriva.
Je partis et joignis Sa Majeste k Abbeville. M'etant presente ä M. de



— 28 —

Blacas, je demandai ses ordres, il me repondit qu'il fallait que je par-
tisse de suite pour Calais aupres de M. Hue qui y etait avec les fourgons
du Roi.

Arrive a Calais, croyant avoir termine ma mission et pouvoir me
rendre aupres de Sa Majeste, M. Hue, au contraire, me donna des
depeches pour Douvres et pour Londres, adressees a M. le Due de la
Chätre, ambassadeur de France a Londres, qui" me dit de rester. J'ai
suivi ses ordres, neanmoins cela n'a pas empeche des personnes mal
informees de m'accuser d'etre reste ä Londres, plutot que d'etre alle
a Gand.

De l'ensemble de ces faits, il resulte des services et de nombreuses
depenses, qui me donnent des droits a la bienveillance du plus juste
comme du plus cheri des Monarques.

Apres Waterloo, Rusillon put enfin prendre du repos.
Une lettre autographe, ecrite pendant la Restauration, la seule

dont nous ayons connaissance, presente un certain interet. L'ecri-
ture en est belle et claire, Elle recommande un jeune homme de

sa parente ä un ami de Rome, et evoque ses compagnons de cap-
tivite Ch. d'Hozier et Rochelle. La voici. Elle est adressee ä

M. Patrisy, ä Rome.

Yverdon en Suisse le i Nov. 1817.

Mon eher Monsieur,
Nos anciennes relations de prison m'engagent a profiter d'un de

mes amis qui part de chez moi pour aller jouir de votre beau ciel pendant

cet hiver, je voudrais bien pouvoir etre de la partie et l'accompagner,
il me seroit un sensible plaisir de renouer connaissance.

Je prends la liberte de vous recommander particulierement mon
ami de Rham porteur de la presente qui va dans votre pays pour s'amu-
ser et s'instruire ; si vous pouvez l'obliger de maniere ou d'autre, je le
tiendrai fait a moi-meme

Je ne vous donne des nouvelles de personne que de mon camarade
Rochelle qui a regu la croix de S' Louis et a un bataillon des gardes
du roi, cela lui vient mieux qu'ä tout autre vu qu'il entend superieure-
ment son metier et a coup sür l'a mieux gagne qu'aucun de ceux que
vous avez connus. On a place Ducorps dans les chasses du Roi a Com-
piegne oü il est bien loge dans la foret avec sa soeur et sa niece ; il a un
bon cheval pour arpenter le terrain et garder ses chevreils (sic), san-
gliers, cerfs, et faisans qui y abondent.

Je suis de retour de Paris depuis trois semaines et le Jour que je
suis parti j'ai vu Monsieur d'Hausier qui m'a dit qu'un de Messieurs
vos fils etoit a Paris, j'ai eu beaueoup de regrets de ne l'avoir pas vu et



— 29 —

de n'avoir pu lui faire politesse et lui rendre tous les services que
j'aurois voulu et pu lui rendre.

Bon jour, mon eher Monsieur, croyez ä mon inviolable attachement
et ä la parfaite consideration avec laquelle j'ai l'honneur d'etre

Le general Rusillion
Chevalier de l'Ordre du Merite Militaire,

et ancien aide de Camp de feu le general Pichegru

Le general Fran?ois-Louis Rusillon mourut ä Yverdon le
26 octobre 1821, äge de septante ans.

Apres sa mort on dut constater, e'etait inevitable, que sa
fortune etait considerablement reduite.

L'historien d'Yverdon, Crottet, rapporte que sur demande de
la famille du feu general, on lui accorde un acte de « notoriete »,

vu que, pendant la longue detention du general subie en France

par suite de son attachement aux Bourbons, sa fortune a subi une
si forte diminution, qu'il s'est vu oblige de vendre la majeure
partie de ses proprietes 2.

Peu de temps avant sa mort, il avait encore pu assister au
mariage de son fils Francois-Frederic 3, ne en 1781, avec sa

cousine germaine Anne-Marie, dite Nancy, de Brackel, du
chateau de Chamblon. Sa mere, Elisabeth-Henriette Marcuard,
de Berne, etait la soeur de la generale Rusillon, nee Marianne
Marcuard.

La generale Rusillon-Marcuard survecut bien des annees ä

son mari et mourut tres ägee, ä Yverdon, en 1844 4.

Marguerite Rusillon.

1 Archives de M. Marcel de Rham, ä Lausanne. Nous exprimons notre vive
gratitude a M. de Rham, pour nous avoir aimablement permis de transcrire et de
publier cette lettre.

2 Crottet, op. cit., p. 563, du 14 janvier 1825.
3 A.C.V., Eb 143/17, p. 267.
4 Nous tenons ä adresser ici une pensee de gratitude tres particuliere ä feu

Eugene Mottaz, qui nous avait fait part de sa riche documentation sur la Revolution
vaudoise, ce qui nous avait donne l'idee d'entreprendre ce travail. Nous tenons a
remercier egalement M. Marcel de Rham, qui nous a aimablement ouvert ses archives
de famille et decouvert de precieux souvenirs. Et enfin M. Frederic Barbey qui,
avec la plus courtoise bienveillance, a mis a notre disposition des documents presque
inaccessibles et d'une incomparable valeur.


	La vie aventureuse du major François-Louis Rusillon (1751-1821)

